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Mouvement Féministe
ABONNEMENTS

SUISSE Fr. S.—
ETRANGER... ¦ 6.5©
Le Numéro » ©.85

Paraissant le 10 et le 26 de chaque mois
RÉDACTION et ADMINISTRATION

»Ole Emilie GOURD, Pregny (Genève)
Campt« de Chèques I. 843
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Les abennements partent du I" janvier, k partir d« juillet, il est déliiré des atotmHts d« 6 mois (3 fr.) niaUn peur I« »mi uaMitri de l'unit h chk.

SOMMAIRE : En route pour les 1732 abonnés — Le Droit au travail : Rév. Dr. Anna Shaw. — En attendant l'asssrance-vieillesse et invalidité... : E. Gd.
— Contre la famine. — De ci, de la... — Les infirmières visiteuses (suite): May Comb*:. — En réponse... -r- Association suisse pour le suffrage féminin.
En feuilleton : Variété. « Au temps de nos aïeules »... : E. Gautier. — Notre bibliothèque, livres d'éducation: Le dévehppement de l'mfant de 2à7 «i»;
Tagore éducateur ' ,-.*¦•¦

A NOS ABONNÉS. — Les remboursements du montant
de l'abonnement pour 4922 viennent à'cire mis à la poste, et

nous prions totts ceux qui n'ont pas encore réglé cette petite
somme de leur réserver bon accueil, facilitant ainsi considérablement

la tâche, si ardue à ce moment de l'année, de notre
Administration, Prière instante de payer maintenant le rem-<

boursement présenté plutôt que de nous faire un envoi par compte
de chèques, 'qui, excellent à totil autre moment, complique nos

comptés et occasionne à noire journal des frais inutiles ûné fois.
les remboursements mis à la poste. .1

Nmts. prions* ipàftfaniêrHrhccw:im'ttbs:4fàn^ fflÇMïMtfèr
de bien^vouloiti'nous adresser lé montant de leur abonnement par
mandai international pendant k mois de février, la
différence des changes rendant actuellement trop compliqué l'ertvoi
de remboursements hors de Suisse. «...

En route pour les 1732 abonnés l -

_____ ¦ * ' ~

Une route on l'on ne chemine pas d'une allure aussi
allègre que le mois dernier! Nons enregistrons pourtant
cette quinzaine

20 abonnés nouveaux
mois aussi .* |

6 refus de renouvellement d'abonnement
d'où la rédaction de notre avance à

14 abonnés nouveaux

Et les 1783 sont bien loin encore
Toutefois notre situation est pins encourageante certes

que l'an dernier GrÄee à tous ceux qni se sont mis a la
breche, a tous ceux qui font un effort pour nous reste«
fidèles, a tous ceux qui nous adressent dé coquets suppléments

d'abonnements, dépassant parfois même les 6 fr. 50
de notre prix de revient, grâce a des dons divers — notre
caisse ne présentera pas cette année le même lamentable
aspect que l'an dernier, lorsque tont notre effort
d'augmentation d'abonnés jusqu'en juillet avait dû se borner
à boucher les vides produits par des refus d'abonnements!
C'est doue avec un nouveau courage que nous demandons
que l'on veuille bien continuer cet effort, en remerciant
chaudement tous nos amis de leur appui Inlassable.

lie "MOUVEMENT FÉMINISTE"

Le droit au travail

(Lecture recommandée par le Mouvement Féministe à tous les partisans
de la loi bfiloise du 12 janvier 1922, imposant ie célibat anx inaitresfes
d'école.)

...Le temps est venu où l'homme n'a plut le droit, ni le devoir
de décider à lut seul des conditions du travail féminin.

Lorsque le champ du travail dans le monde entier est
ouvert aux travailleurs du monde entier> nous avons le droit de
réclamer que l'on nous éprouve uniquement sur notre capacité-à
'être, otites, et sur notre travail. Si nous devons échouer, nom
^échouerons, mais que cela ne soit pas alors par l'ordre del'homm«
ni par celui d'un groupement quelconque.

'
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Et c'est pourquoi je proclame que le temps est venu maintenant

où nous, les femmes, avons le droit de demander que nous
soyons libres, de travailler là Où notre travail est nécessaire, que
¦nous soyons libres de servir notre prochain là où notre capacité de
¦^servir est prouvée. Gar aucun être humain n'a le droit de déeider
vquel< travail un autre être humain peut accomplir jusqu'à ce que
Tiseehti-ci ait eu l'occasion d'en faire lui-même Vépreuve, teilen
-'es. exactement de même pour fes femmes.

Dr. Anna Shaw
(Fragment d'un rapport présenté en 1919 au Conseil national américain

du travail pendant la guerre.) '*'
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En attendant l'assurance-vieillesse et invalidité..

(Résultats de deux enquêtes à Genève.)

Oa en parle depuis bien longtemps de l'institution de cette
assurance, qne, périodiquement, aux heures de crise, nos
autorités font miroiter aux yeux de ceux que guettent le souci de
la vieillesse et l'angoisse du jour où Ton ne pourra plus
travailler. Et périodiquement aussi, financiers et hommes

politiques viennent, chiffres en main, démontrer, en jonglant
avec les millions, combien telle loi coûterait cher à la nation et
comment assurer à chaque travailleur une vieillesse sans privation,

comporte de difficultés pour notre démocratie...
,:. .Quelle est actuellement la situation de quelques-unes de

eelleàauquelles profiterait essentiellement l'assurance-vieillesse
et invalidité? Nous avons sous les yeux, pour répondre à cette
question, deux enquêtes menées en 1920 et 1921 par TUnioi
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